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ACHILLE COURTAGE : UN COURTIER QUI DÉCAPE !

PUBLI-INFORMATION

En bientôt 5 ans d’existence, le cabinet continue de dépoussiérer la vision du courtage. 
Membre local impliqué sur son territoire, Achille Courtage affirme sa place de spécialiste régional 

de l’assurance en entreprise, et poursuit sa croissance en se démarquant avec des solutions  
sur mesure et innovantes, dans un secteur qui reste encore trop « ennuyeux » pour beaucoup.

Achille Courtage
36 rue Alain Colas
51450 BETHENY
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1. Hugues Souris.

2. Frédéric Bonutto

3. Céline Souris

4. Carole Bellanger

Hugues Souris, fondateur du cabinet, 
a une définition simple de son métier 
« Le courtier en assurances est l’inter-
médiaire entre l'entreprise et la compa-
gnie d'assurance, mais il reste fonda-
mentalement le mandataire de son 
client. Sa mission principale est de le 
conseiller et de trouver pour lui la meil-
leure solution en fonction de sa situa-
tion et de ses besoins exprimés.  » 
Aujourd’hui, Achille Courtage, courtier 
indépendant, va encore plus loin, en 
offrant des solutions compatibles et 
profitables pour les PME, PMI et ETI. 

Spécialiste régional de l’assurance en 
entreprises, Achille intervient dans les 
deux grands domaines que sont l’as-
surance de personnes et l’IARD, pour 
répondre aux besoins et obligations 
conventionnelles des différents 
secteurs d’activité dans lesquels le 
cabinet intervient : bâtiment, entre-
prises industrielles et commerciales, 
agroalimentaire, viti-vini… 

Une méthode  
bien réfléchie !

Achille courtage n’a pas pour objectif 
de « vendre de l’assurance » mais bien 
de garantir, pour son client, la pour-
suite de ses activités en cas de sinistre. 

« Il faut prendre le temps de découvrir 
l’entreprise, ses attentes, son marché 
et son ADN pour que le conseil soit 
juste et le programme d’assurance 
adapté. » – Rappelle Frédéric Bonutto, 
associé du cabinet.

Une fois les attentes et les objectifs 
définis, Achille Courtage interroge les 
compagnies pour négocier des offres 
qui correspondent aux besoins réels 
de l’entreprise. 

Toutes ces phases bénéficient d’un 
temps d’accompagnement jusqu’à la 
consolidation complète du dossier. 
Mais la collaboration ne s’arrête pas à 
la signature  ! Achille reste un parte-
naire actif qui évolue au côté de son 
client.

La différence d’Achille ? 
L’innovation

Achille Courtage se positionne comme 
un assembleur de solutions capable 
de proposer des offres sur-mesure 
d’assurance, complétées de nouveaux 
services associés pour une meilleure 
maîtrise des risques ! 

Cette différence a permis au cabinet 
de séduire de belles références locales, 
Céline Souris – Directrice des opéra-
tions précise que « la phase d’échanges 

et de découverte permet d’identifier 
des attentes spécifiques et toutes ne 
relèvent pas de produits d’assurance. 
Elles peuvent concerner la prévention, 
la QVT, l’accompagnement juridique ... 
autant de besoins pour lesquels nous 
sommes en mesure de proposer des 
solutions complémentaires. »

De son côté, Carole Bellanger, DG et 
associée, définit le cabinet comme 
«  une conciergerie de luxe pour ses 
entreprises clientes  ». Amoureuse de 
son métier, elle a créé une solution de 
protection sociale spécifique pour l’en-
semble des acteurs du milieu du 
champagne : Effervescence. 

Aujourd’hui, Achille Courtage confirme 
son ambition de devenir un acteur 
proactif et en avance sur son temps en 
tant que courtier de référence en 
Champagne-Ardenne.
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